
Index
Egalité Professionnelle 
entre les femmes et les hommes

Comme chaque année, ATERMES 
calcule et publie son index de l'égalité professionnelle.
L‘index est calculé sur 100 points.
En cas de score inférieur à 75 points, l'entreprise doit mettre en place
des mesures correctives pour améliorer la situation de l'égalité professionnelle..

Résultats pour ATERMES au titre de l’année 2023 :

Indicateur relatif à l’écart de rémunération : 37 points / 40

Indicateur relatif à l’écart de taux d’augmentations individuelles : 35 points / 35

Indicateur relatif au retour de congé maternité : 15 points / 15

Indicateur relatif au 10 plus hautes rémunérations : 0 / 10

87 / 100


